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Instructions pour remplir la demande de Label : 

  

1. Dénomination du Cercle, adresse et téléphone. 

 

2. Choisir le Label désiré.  

 

3. Mettre une croix dans chaque case correspondant aux critères de votre Cercle. 

Les cases grises renseignent les minimums demandés.  

 

4. Si « Moniteur diplômé » permanent, joindre l’attestation ad-hoc, signée de sa 

part. Le Moniteur s’engage à prévenir la Ligue, le jour où il arrête son activité au 

sein du Cercle. 

 

5. Si « Moniteur Sportif Animateur », joindre le nom et le numéro de licence. 

 

6. Renvoyer le document, avec les pièces jointes par mail, par fax, ou par courrier, 

à Alison Fraikin (alison.fraikin@lewb.be – 083/23 09 53). 

 

7. Après analyse du dossier, vous aurez la visite d’un membre de la Ligue. 

 

8. Après analyse du rapport, vous recevrez une lettre mentionnant le(s) label(s) 

que vous avez obtenu. 

 

9. Les Labels octroyés, resteront acquis 3 ans. Si au cours de cette période, les 

conditions ne sont pas respectées, la Ligue se réserve le droit de retirer la 

labellisation. Si un changement de critère survient durant ces 3 ans, le 

responsable du Cercle est tenu d’en avertir, au plus vite, la Commission 

Pédagogique.  

 

10. Dès acceptation de votre dossier, un versement de 75€ (comprenant une plaque 

de reconnaissance) vous sera demandé. 

 

11. Si une question reste sans réponse, ne pas hésiter à contacter la responsable de 

la pédagogie, qui se fera un plaisir de vous répondre. 

 

Moniteur Sportif Animateur diplômé et/ou Responsable licencié R 

Nom(s) : 

Prénom(s) : 

N° de licence : 

 

 

Attestation du Moniteur diplômé. 

Nom : 

Prénom : 

Niveau : 

N° de licence : 

Cercle de prestations : 

Nombres d’heures mensuelles :  

Par la présente, je m’engage à prévenir la LEWB, si pour une raison 

quelconque, je réduis mes activités de Moniteur, au sein du Cercle 

renseigné ci-dessus. 

 

Date et signature (précédé de lu et approuvé) : 

 

mailto:alison.fraikin@lewb.be


Tableau récapitulatif des Labels : minimum exigé
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Coordonnées du Cercle :

Cercle affilié à la L.E.W.B.

Minimum 20 licenciés

Minimum 40 licenciés

Piste couverte ou extérieure
1 

Piste couverte ou extérieure (barrer mention inutile) 30 x 15m et plus
1 

Piste couverte ou extérieure (barrer mention inutile) 40 x 20m et plus
1 

Piste couverte ou extérieure (barrer mention inutile) 60 x 20 m et plus
1 

Piste couverte de 40 x 20m et plus
1 

Piste couverte 60 x 20m et plus
1 

Piste extérieure 60 x 20m et plus
1 

Matériel pour l'organisation des "Étriers de Couleurs"

Parc d'obstacles : 10 efforts dont 5 oxers.

Parc d'obs. : 18 efforts : tous les types d'obstacles courants.

Fanions blancs et rouges - numéros - panneau départ et arrivée - 

cuillères de sécurité 

Lettres réglementaires pour piste de dressage de 40 x 20m
2
.

Lettres réglementaires pour piste de dressage de 60 x 20m
2
.

Piste de dressage délimitée.

Local avec tables et chaises en suffisance.

Terrain de cross : minimum 10 obstacles dont un passage d'eau

Terrain de cross : minimum 10 obstacles dont 1 double et un passage 

d'eau avec un obstacle à l'entrée ou à la sortie

Ecurie comprenant chevaux/poneys en bon état de santé

Adhésion à la Charte du PCW-B

M.S.Animateur licencié F

M.S.Initiateur licencié F  (*)

M.S.Educateur Généraliste OU Spécialiste licencié F (*)

M.S.Educateur Généraliste ET Spécialiste licencié F (*)

M.S.Entraineur licencié F (*)

Responsable licencié R (*)

Présence d'un Défibrillateur Externe Automatique

1
 piste parfaitement délimitée par une clôture sécuritaire et ne présentant aucun danger en cas de chute des cavaliers

2 
si la piste est trop grande, avoir une lice surélevée et complètement fermée

Pas indispensable pour l'octroi du label mais indispensable pour l'organistation des 2èmes et 3èmes degrés

L'un ou l'autre

L
ig

u
e

 É
q

u
e

s
tr

e
 W

a
llo

n
ie

 B
ru

x
e

lle
s
 A

s
b

l
R

u
e
 d

e
 l
a
 P

ic
h
e
lo

tt
e
 1

1
  
 -

  
 5

3
4
0
 G

e
s
v
e
s

(
 0

8
3
.2

3
4
.0

7
5
  
 -

  
 7

 0
8
3
.2

1
8
.2

6
1

c
o
m

m
is

s
io

n
.p

e
d
a
g
o
g
iq

u
e
@

le
w

b
.b

e

w
w

w
.l
e
w

b
.b

e
  
  
- 

  
 N

° 
d
’E

n
tr

e
p
ri
s
e
 0

4
1
4
.5

2
8
.9

0
6

(*) Avec formulaire de certification 
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